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gestion des 
employés

Bien que souvent soit cela soit plus facile à 
dire qu’à faire, il est important de mettre en 
place les paramètres qui permettront à vos 
employés et à vos fournisseurs de bien con-
naître vos politiques et orientations relative-
ment à l’immeuble et à vos locataires.
>>Page 2

réécouter 
une audience

La locataire alléguait qu’il avait des 
pièces à produire devant le tribunal, 
mais que le juge précédent avait écour-
té l’audience parce qu’il avait une affa-
ire urgente à entendre.  
>>Page 16
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pas juste des 
accusations

Harcèlement : Il faut plus que des accusa-
tions mais bien des preuves
Dans un dossier récent, un locataire réc-
lame 5000$ en dommages moraux en al-
léguant être intimider et harceler, en plus 
d’exécuter différents travaux.  
>>Page 6
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Les locataires ont laissé
des biens sur place, 
je ne peux PAS 
les jeter!!!!
Le locataire est parti avec la majorité 
de ses biens sauf quelques boîtes ou 
une chaise ou un bureau. Or, une des 
dernières obligations d’un locataire 
est, entre autres, de laisser le loge-
ment libre et vide. 
 Suite à la page 10  
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Me Martin Messier

La gestion de
vos employés
et de vos
fournisseurs

Managing your 
employees and suppliers

B ien que so-
uvent soit 
cela soit 
plus facile 

à dire qu’à faire, il est 
important de mettre en 
place les paramètres 
qui permettront à vos 
employés et à vos 
fournisseurs de bien 
connaître vos politi-
ques et orientations 
relativement à l’im-
meuble et à vos loca-
taires.

Dans ce contexte, il 
est important de rap-
peler que les locata-
ires ont des droits qui 
doivent être respec-
tés.

Pour plusieurs, le fait 
de posséder une clé 
qui donne accès au 

logement constitue 
en soi une autorisa-
tion d’entrer dans le 
logement. Il est im-
portant que tous puis-
sent comprendre que 
non seulement un 
avis doit être envoyé 
au locataire selon le 
type de travaux qui 
doit être fait avant de 
pouvoir entrer dans 
le logement et que si 
le locataire n’est pas 
présent, que nous 
n’avons pas son au-
torisation écrite pour 
entrer dans le loge-
ment, il n’est pas po-
ssible de le faire.
En cas de manque de 
collaboration du lo-
cataire, qui refuse de 
donner accès à son 
logement, il faudra 
malheureusement lui 

faire parvenir une let-
tre de mise en demeu-
re. Et à défaut par lui 
de respecter ses ob-
ligations, introduire 
un recours devant le 
Tribunal administra-
tif de logement (TAL) 
pour obtenir une or-
donnance d’accès 
au logement. Dans 
certains cas, lorsque 
le préjudice sérieux 
peut être démontré, 
de demander la rési-
liation du bail et l’e-
xpulsion du locataire 
qui fait défaut de col-
laborer.

Vous éviterez ainsi 
plusieurs problèmes 
car pour plusieurs fo-
urnisseurs et employ-
és il est plus simple 
et plus rapide d’entrer 

dans le logement tout 
simplement pour réa-
liser les travaux ou 
faire l’inspection du 
logement.

Il existe une excep-
tion : s’il s’agit d’une 
urgence. Par exemple 
un dégât d’eau impor-
tant pour lequel vous 
devez intervenir afin 
de limiter les domma-
ges faits au logement 
et aux biens du loca-
taire.

Si vous devez entrer, 
nous vous recom-
mandons d’entrer 
avec un témoin de no-
ter la date et l’heure 
d’entrée de faire équ-
ipe avec votre témoin 
et vous assurez que 
vous soyez tous les 
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deux au même endro-
it au même moment.

Ainsi, une formation à 
vos employés et à vos 
fournisseurs, même 
si elle est brève, peut 
vous permettre d’évi-
ter des situations 
conflictuelles.

N’hésitez pas à com-
muniquer avec nous 
pour toute informa-
tion.

Dans certains cas, il 
nous est possible, si 
vous nous en faites la 
demande, de prévo-
ir une formation pour 
vos employés et/ou 
vos fournisseurs.

W h i l e 
o f t e n 
this is 
easier 

said than done, it is 
important to put in pla-
ce the parameters that 
will allow your employ-
ees and vendors to be 
familiar with your po-
licies and guidelines 
regarding the building 
and your tenants.

In this context, it is 
important to remem-
ber that tenants have 
rights that must be re-
spected.
For many, having a 
key that gives access 
to the housing is in it-
self an authorization to 
enter their dwelling. It 
is important for every-
one to understand that 
not only must a notice 

be sent to the tenant 
depending on the type 
of work that needs to 
be done before they 
can enter the unit, but 
if the tenant is not pre-
sent, if we do not have 
their written permis-
sion to enter the unit, 
it is not possible to do 
so.

In the event of a lack 
of cooperation from 
the tenant, who refu-
ses to give access to 
his or her housing, it 
will unfortunately be 
necessary to send him 
or her a letter of for-
mal notice. And if he 
fails to comply with 
his obligations, file an 
appeal with the Admi-
nistrative Housing Tri-
bunal (TAL) to obtain 
an order for access 

to housing. In some 
cases, when serious 
prejudice can be de-
monstrated, to request 
the termination of the 
lease and the eviction 
of the tenant who fails 
to cooperate.

This will help you avo-
id several problems 
because for many 
suppliers and employ-
ees, it is easier and 
faster to enter the ho-
using simply to carry 
out the work or inspect 
the dwelling.

There is one excep-
tion however: if it is 
an emergency. For 
instance, major water 
damage for which you 
must intervene in order 
to limit the damage to 
the tenant’s apartment 

and property.

If you must enter, we 
recommend that you 
do so with a witness, 
note the date and time 
of entry, team up with 
your witness, and 
make sure you are 
both in the same place 
at the same time.

Thus, training for your 
employees and sup-
pliers, even if it is brief, 
can allow you to avoid 
conflict situations.

Do not hesitate to con-
tact us for any infor-
mation.

In some cases, it is po-
ssible, if you request 
it, to provide training 
for your employees 
and/or suppliers.

Desjardins – Montréal Centre-ville
1101, rue Sainte-Catherine Ouest (coin Sainte-Catherine)
Montréal (Québec) H3B 1H8
Téléphone : 514 383-0181, poste 5350009 ou 5102541

Venez nous 
rencontrer!

• Devenir propriétaire
• Partir en voyage
• Acheter une voiture
• Vivre en appartement
• Financer mes études 

Nos chargés de clientèle vous offrent 
un accompagnement sur mesure pour réaliser 
vos projets, et ce, dans plusieurs langues.

Nos conseillers travaillent selon des horaires flexibles et 
vous offrent des rencontres virtuelles, téléphoniques, en 

milieu de travail ou dans les locaux Desjardins, afin de 
toujours mieux vous servir. Pour prendre rendez-vous :

Ariane AUGUSTE
Chargée de clientèle

Patrice Marien BAHO VODJA
Chargé de clientèle

• Gérer mes finances au quotidien
• Entrer sur le marché du travail
• Devenir membre
• Payer moins d'impôts
• Préparer ma retraite
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Rénoclimat est un programme gouvernemental visant 
à optimiser l’efficacité énergétique des bâtiments 
résidentiels.
Lorsqu’ils améliorent l’isolation et l’étanchéité des habitations, les propriétaires peu-
vent réduire leur consommation d’énergie, économiser sur leurs factures d’électricité 
et améliorer le confort de leurs locataires. Rénoclimat vous guide dans vos travaux de 
rénovation résidentielle et vous offre de l’aide financière pour améliorer la performan-
ce énergétique de votre habitation.

l’aide financière bonifiée pour les propriétaires de multilogements
Tout récemment, l’aide financière pour les immeubles à logements a été bonifiée de façon substantielle. Ainsi, les propri-
étaires d’immeubles résidentiels qui investissent dans des rénovations écoénergétiques peuvent obtenir jusqu’à 40 000 $ 
pour leur effort en matière d’efficacité énergétique. L’aide financière rend ces investissements plus accessibles et 
rentables.

Rénovez intelligemment,
investissez dans l’efficacité

 énergétique!
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les types de travaux admissibles
Les travaux admissibles doivent permettre d’améliorer l’isolation et l’étanchéité du logement. L’isolation du toit, des fon-
dations et des murs extérieurs d’une habitation lui permet de mieux résister au froid en hiver et à la chaleur excessive 
en été, ce qui lui permet, aussi, de maintenir plus facilement une température intérieure confortable. Une habitation 
bien isolée se doit aussi d’être étanche. Les travaux d’étanchéité consistent à calfeutrer les endroits propices aux fuites 
d’air afin d’éviter, d’une part, les entrées d’air (infiltration d’air froid), et, d’autre part, les pertes de chaleur (exfiltration 
d’air chaud). Une bonne isolation, jumelée à une bonne étanchéité, permet de mieux contrôler les coûts d’énergie liés 
au chauffage et à la climatisation. Rénoclimat offre également de l’aide financière pour le remplacement de portes et 
fenêtres pour des produits Energy Star et l’installation de systèmes mécaniques tels les ventilateurs récupérateurs de 
chaleur et les tuyaux récupérateurs de chaleur des eaux de drainage. Le bâtiment doit répondre aux critères d’admis-
sibilité du programme, soit, entre autres :
    • Avoir au maximum trois étages;
    • Avoir une vocation principalement résidentielle (plus de 50 % de la superficie);
    • Avoir une empreinte au sol de moins de 600 m2. 

comment participer au programme
Avant de commencer vos travaux, inscrivez-vous au programme pour recevoir la visite d’un conseiller en efficacité 
énergétique indépendant. Le conseiller mandaté par le gouvernement se rendra à votre habitation pour une première 
évaluation. Il enverra ensuite un rapport diagnostic de la consommation énergétique de votre habitation, incluant des 
recommandations pour en améliorer l’efficacité écoénergétique, ainsi que votre cote 
ÉnerGuide. Lorsque vous aurez réalisé les travaux recommandés, vous pourrez de-
mander une seconde évaluation de votre habitation. Il n’y a pas de délai précis à re-
specter entre les deux évaluations énergétiques. Vous prenez le temps qu’il faut pour 
effectuer vos travaux et vous décidez du moment qui vous convient pour faire réaliser 
l’évaluation énergétique après travaux de votre habitation. Une fois celle-ci réalisée, 
l’aide financière à laquelle vous avez droit vous sera envoyée par la poste.

Pour obtenir plus d’informations,
consultez Québec.ca/Rénoclimat.
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Dans un dossier récent, un 
locataire réclame 5000$ en 
dommages moraux en allégu-
ant être intimider et harceler, 

en plus d’exécuter différents travaux.

Cette audience faisait suite à une 
précédente, le délai écoulé a fait en 
sorte que les travaux demandés ont été 
exécutés lors cette nouvelle audition.

La locataire affirme être intimidée et har-
celés par le locateur et que la source du 
conflit vient de l’emplacement des po-
ubelles.
Elle décrit que le locateur veut qu’elle 
parte, lui cause du stress, monte ses vo-
isins contre elle, lui menace d’appeler la 
DPJ pour ses filles et l’empêche de pay-
er son loyer autrement que par virement 
bancaire. Elle le décrit comme méchant.

De son côté, le locateur nie la harceler 
et l’intimider. Il n’encourage pas les lo-
cataires à agie contre elle, il répond à 
chaque plainte reçue. Concernant le 
loyer non payé, plusieurs décisions an-
térieures existent entre le locateur et le 
locataire :
„Il exhibe au Tribunal les cinq décisions 
qui ont été rendues par le Tribunal dans 
des demandes qu’il a fait contre la loca-
taire. Si la locataire a pu éviter la résilia-
tion de son bail en payant les loyers dus 
avant l’audience et en étant condamnée 
à payer les frais dans la plupart des 
décisions, elle bénéficie actuellement 
d’un sursis à la résiliation de son bail 

dans le dossier numéro 688751.”

Dans ce jugement il est question du far-
deau de la preuve de celui qui dépose 
son dossier en l’occurrence ici la loca-
taire.
« 2803. Celui qui veut faire valoir un dro-
it doit prouver les faits qui soutiennent 
sa prétention.
Celui qui prétend qu’un droit est nul, a 
été modifié ou est éteint doit prouver les 
faits sur lesquels sa prétention est fon-
dée. »

« 2804. La preuve qui rend l’existence 
d’un fait plus probable que son inexi-
stence est suffisante, à moins que la loi 
n’exige une preuve plus convaincan-
te. »

« 2845. La force probante du témo-
ignage est laissée à l’appréciation du 
tribunal. »

Le Tribunal a jugé que le fardeau de 
la preuve était celle du locataire. Or 
les deux témoignages sont contra-
dictoires et la locataire présente des 
„preuves déficientes”.
23 Or, la locataire affirme que le lo-
cateur est méchant. Il est évident 
que la locataire est en conflit avec le 
locateur. Cependant, un conflit n’est 
pas une preuve d’intimidation ou de 
harcèlement en l’absence de la preu-
ve de faits graves et concordants.
24 Par conséquent, en application 
des règles de preuve, le Tribunal doit 

rejeter la demande de la locataire dans 
le présent dossier, car la preuve prépon-
dérante ne permet pas de conclure que 
le locateur intimide ou harcèle la loca-
taire.

Le juge rejette la demande du locataire 
et ajoute que la preuve d’un conflit inter-
personnel n’est pas une preuve de dom-
mages subis.

Pour toute question, vous pouvez con-
tacter le service juridique.

Harcèlement : Il faut plus que des 
accusations mais bien des preuves

Harassment: It takes more than just 
charges, but also evidence
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In a recent case, a tenant is claiming 
$5000,00 in moral damages, alle-
ging intimidation and harassment, 
in addition to having to carry out 

various works.

This hearing followed a previous one, 
the time that elapsed meant that the 
requested work was carried out during 
this new hearing.

The tenant claims to be intimidated and 
harassed by the landlord and that the 
source of the conflict comes from the 
location of the garbage cans. She re-
ports that the landlord wants her to le-
ave, causes her stress, turns her neigh-
bours against her, threatens to call the 
DYP for her daughters and prevents her 
from paying her rent other than by bank 
transfer. She describes him as being 
mean.

For his part, the landlord denies haras-
sing and intimidating her. He does not 
encourage the tenants to take action 
against her, and he responds to every 
complaint received. Regarding unpa-
id rent, there are several previous de-
cisions between the landlord and the 

tenant: “He shows the Tribunal the five 
decisions that have been rendered by 
the Tribunal in requests he has made 
against the tenant. While the tenant was 
able to avoid the termination of her le-
ase by paying the rent due before the 
hearing and being ordered to pay the 
costs in most decisions, she currently 
benefits from a stay of the termination 
of her lease in case number 688751.”

In this judgement, the burden of proof 
of the person who files her case is at 
issue, in this case the tenant. Section 
“2803. A person seeking to assert a ri-
ght shall prove the facts on which his 
claim is based. A person who claims 
that a right is null, has been modified or 
is extinguished shall prove the facts on 
which he bases his claim.”

2804. Evidence is sufficient if it renders 
the existence of a fact more probable 
than its non-existence, unless the law 
requires more convincing proof.

“2845. The probative force of testimony 
is left to the appraisal of the court.”The 
Tribunal held that the burden of proof 
was on the tenant. However, her two te-

stimonies are contradictory and the te-
nant presents “deficient evidence”.
23 The tenant claims that the landlord 
is mean. It is obvious that the tenant is 
in conflict with her landlord. However, a 
conflict is not evidence of intimidation or 
harassment in the absence of evidence 
of serious and consistent facts.
24 Therefore, in accordance with the 
rules of evidence, the Tribunal must di-
smiss the tenant’s request in this case 
because the preponderance of eviden-
ce does not support a finding that the 
landlord is bullying or harassing the te-
nant.

The Judge rejected the tenant’s request 
and added that proof of an interpersonal 
conflict is not proof of damages suffe-
red.

If you have any questions, you can con-
tact our legal department.

Landry c. Lafrance 695690 28 20230412 G 
2024 QCTAL 10642
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Ré c e m -
ment, Axel 
Ta r d i e u , 
j o u r n a l i -

ste dans plusieurs 
médias dont journal 
24h, publiait un article 
sur les conditions diffi-
ciles des propriétaires 
de logements.

Martin Messier, Prési-
dent de l’APQ partici-
pait à ce reportage :
„Cette Québécoise 
n’est pas la seule à 
être découragée, se-
lon l’Association des 
propriétaires du Qu-
ébec (APQ).

Le nombre d’appels à 
l’aide qu’ils reçoivent 
de leurs 17 000 mem-
bres a doublé en un 
an. Certains propri-
étaires sont découra-
gés, voire déprimés.
«Le manque de loge-
ment, la crise du loge-
ment, fait en sorte que 
les conflits se prolon-
gent», observe Martin 
Messier, président de 
l’APQ.
«Quand le locataire 
dit: “Je n’ai pas de 

logement, je ne peux 
pas partir”, le conflit 
persiste et s’amplifie. 
Et là, c’est la déprime. 
Des gens nous appel-
lent en mode panique 
en disant: “Je n’arrive 
plus à dormir, je n’ai 
plus de vie”», expli-
que Martin Messier.

On parle beaucoup 
dans les journaux de 
l’impact de la crise du 
logement sur les loca-
taires mais elle a un 
impact bien réel pour 
les locateurs aussi.

Les locataires qui 
décident de ne plus 
quitter leur logement 
car ils n’ont rien tro-
uvé : Il faut quitter, il 
est reloué!
Les locataires qui 
mentent sur leurs 
références locatives, 
emplois, situations, 
pour obtenir un loge-
ment : Attention on 
prend le temps et on 
vérifie à 360 tous les 
prospects!
Des locataires qui of-
frent des options non 
légales, comme ver-

ser un dépôt de ga-
rantie, pour avoir le 
logement à louer
Un moratoire qui 
empêche de subdivi-
ser un logement, l’a-
grandir substantielle-
ment ou en changer 
l’affectation
De plus en plus de 
cas de non-paiement 
de loyer

Il est de plus en plus 
difficile d’être propri-
étaire de logements. 
Les conflits se sont 
multipliés aussi vite 
que les droits des 
locateurs se restre-
ignent.

Il est temps que cela 
change mais cette 
fois pour soutenir les 
locateurs!

Re c e n t l y , 
Axel Tar-
dieu, a jo-
urnalist in 

several media outlets 
including the newspa-
per 24-hres, published 
an article on the diffi-

cult conditions of ren-
tal housing owners.

Martin Messier, Pre-
sident of the APQ 
participated in this 
report: „This Quebec 
woman is not the only 
one to be discoura-
ged, according to the 
Association des Pro-
priétaires du Québec 
(APQ). 

The number of calls 
for help they rece-
ive from their 17,000 
members has doubled 
in one year. Some 
owners are discoura-
ged, even depressed. 
The lack of housing, 
the housing crisis, 
means that conflicts 
are prolonged,” obse-
rves Martin Messier, 
president of the APQ. 

When the tenant says: 
„I don’t have a home, 
I can’t leave”, the 
conflict persists and 
grows. And then, it’s 
depression. People 
call us in panic mode 
and say, ‚I can’t sleep 
anymore, I don’t have 
a life anymore,” expla-
ins Martin Messier.

There is a lot of talk 
in the newspapers 
about the impact of 
the housing crisis on 
tenants, but it has a 
very real impact on 
landlords as well.
- Tenants who decide 
not to leave their ho-
using because they 
haven’t found any-
thing: You have to le-
ave, it’s rented again!
- Tenants who lie abo-
ut their rental refe-

On a souvent l’impression d’être 
démunis

We often have the impression of being 
helpless
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rences, jobs, situations, to get a 
dwelling: Be careful, we take the 
time and we check all prospects 
at 360°!
- Tenants who offer non-legal 
options, such as paying a secu-
rity deposit, to have the unit to 
rent.
- A moratorium that prevents sub-
dividing a dwelling, substantially 
expanding it or changing its use.
- More and more cases of non-
-payment of rent.

It is becoming more and more 
difficult to own a house. Conflicts 
have multiplied as quickly as the 
rights of landlords have been re-
stricted.

It’s time for that to change, but 
this time to support landlords!

Source : Crise du logement: ««C’est 
la guerre entre locataires et pro-
priétaires» https://www.24heures.
ca/2024/07/09/crise-du-logement-
cest-la-guerre-entre-locataires-et-
proprietaires

NOUVEAU FOURNISSEUR APQ
FORFAItS INFINI DE ROgERS

Obtenez maintenant jusqu’à 30$ de rabais 
sur les forfaits Infini de Rogers et écono-
misez sur les données illimitées à partager 
entre tous vos appareils. En tant que mem-
bre de l’Association des Propriétaires du 
Québec, obtenez maintenant jusqu’à 30$ 
de rabais sur les forfaits Infini de Rogers et 
économisez sur les données illimitées à par-
tager entre tous vos appareils.

Obtenez 100 ou 150 Go de données à vi-
tesse maximale – vitesse réduite ensuite. 
Vous pouvez regarder les vidéos, écouter 
de la musique et télécharger le contenu en 
ligne que vous voulez, sans frais d’utilisation 
excédentaire et sans souci.

Pour profiter de cette offre :
Visitez le portail de commande en ligne  
https://norcom.biz/APQ#productMenu ; 
ou
Communiquez avec votre concessionnaire 
autorisé de Rogers par courriel : 
Support@norcom.ca ; ou
Appelez au 514-904-0955 et sélectionnez 
l’option 2.

Vous devrez fournir votre carte de membre 
ou une preuve d’emploi.

IMPORTANT : Ce rabais est disponible 
uniquement si vous effectuez votre trans-
action auprès de Norcom. Cette offre 
n’est pas disponible en magasin.
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Au bénéfice de cet article, nous 
présumons que le locataire 
a quitté le logement avec la 
majorité de ses biens sauf qu-

elques boîtes ou un item mineur comme 
une chaise ou un bureau.

En effet, si le logement contient encore 
la majorité des biens pour y vivre, le pro-
priétaire devra se tourner vers le Tribunal 
administratif du logement pour demander 
l’éviction ou faire exécuter une décision 
par un huissier.

Ainsi, une des dernières obligations d’un 
locataire prévue au Code civil du Québec 
est, entre autres, de laisser le logement 
libre et vide.

L’article 1978 du Code civil mentionne 
aussi quoi faire si le locataire laisse des 
effets dans le logement.
„1978. Le locataire doit, lorsque le bail est 
résilié ou qu’il quitte le logement, laisser 
celui-ci libre de tous effets mobiliers autres 
que ceux qui appartiennent au locateur. 
S’il laisse des effets à la fin de son bail 
ou après avoir abandonné le logement, 
le locateur en dispose conformément aux 
règles prescrites au livre Des biens pour 

le détenteur du bien confié et oublié.”

Ce même article réfère donc à l’article 
944 du Code civil du Qu-
ébec qui mentionne que :
„1944. Lorsqu’un bien, 
confié pour être gardé, tra-
vaillé ou transformé, n’est 
pas réclamé dans les 90 
jours de la fin du travail ou 
de la période convenue, 
il est considéré comme 
oublié et son détenteur 
peut en disposer après 
avoir donné un avis de la 
même durée à celui qui lui 
a confié le bien.”

Ainsi, le propriétaire doit, 
conformément à ces 
règles, envoyer un avis 
(écrit) au locataire qui qu-
itte pour l’aviser qu’après 
90 jours, il va disposer 
des biens. Le courriel et 
les messages textes po-
urraient être utilisés po-
urvu que la personne à qui 
vous envoyez l’avis vous 
réponde qu’il a reçu le 

courriel ou le texto. Sinon vous pourriez 
devoir engager un détective pour retracer 
la nouvelle adresse du locataire pour lui 

Les locataires ont laissé 
des biens sur place, 
je ne peux PAS les 
jeter!!!!

The tenants have left some of 
their belongings on site, I can 
NOT throw them away!!!

Me Jean-Olivier Reed
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envoyer une lettre par 
courrier recommandé 
et ainsi obtenir la preu-
ve de réception de la 
lettre.

Aussi, le propriétaire 
devrait prendre des 
photos détaillées des 
items présents dans le 
logement et ne jamais 
présumer que les items 
sont des ordures.

L’ensemble des frais 
pourraient être récu-
pérés par l’entremi-
se d’une demande en 
dommages au Tribunal 
administratif du loge-
ment (TAL). On parle 
généralement des frais 
de détective, frais d’en-
treposage.

Si le propriétaire ne re-
specte pas ces règles, 
celui-ci s’expose à des 
poursuites en domma-
ges du locataire pour 
la valeur de la perte de 
ses biens, sujets à fa-
ire la preuve de quels 
biens sont laissés sur 
place et de leur valeur.

Dans une décision de 
2019(1), le locataire ava-
it laissé sa motocyclette 
à l’immeuble sans men-
tionner quoi que ce soit 
aux propriétaires, les 
propriétaires, prévoy-
ants, ont entreposé la 
moto dans leur garage 
et ont même assuré la 
moto contre le vol et la 
perte. Le tribunal accor-
de 900$ pour la location 
de leur propre garage et 
272.50$ pour l’assuran-
ce du véhicule. Le loca-
taire l’a récupéré un an 
plus tard.

Le juge mentionne que 

les propriétaires aura-
ient pu disposer de la 
moto après 3 mois si 
le locataire en avait été 
avisé selon l’article 944 
mentionnée plus haut.
Bien que les propriéta-
ires doivent faire preu-
ve de prudence dans 
ce genre de situation, 
ils doivent aussi minimi-
ser leurs dommages en 
procédant via l’avis de 
944 CCQ.

Dans une décision du 
18 décembre 2023(2) , 
les propriétaires n’ont 
pas respecté le préa-
vis, mais le locataire n’a 
pas pu prouver la va-
leur ni ce qui était dans 
le logement au moment 
de son départ, donc la 
demande a été rejetée.

Finalement un propri-
étaire a fait fit de cet-
te règle, même si les 
biens étaient presque 
neufs, et a été condam-
né à 13,700$ en dom-
mages.(3)

For the benefit of 
this article, we 
assume that 
the tenant has 

left the dwelling with 
most of his belongings 
except a few boxes or 
a minor item such as a 
chair or a desk.

Indeed, if the dwelling 
still contains most of 
the property to live with, 
the owner will have to 
turn to the Administra-
tive Housing Tribunal to 
request the eviction or 
have a decision enfor-

ced by a bailiff.

Thus, one of the last 
obligations of a tenant 
under the Civil Code 
of Québec is, among 
other things, to leave 
the dwelling vacant and 
empty.

Section 1978 of the Qu-
ébec Civil Code also 
mentions what to do if 
the tenant leaves some 
of his belongings in the 
dwelling.
“1978. The lessee, on 
resiliation of the lease 
or when he vacates 
the dwelling, shall le-
ave it free of all mova-
ble effects except tho-
se which belong to the 
lessor. If the lessee le-
aves movable effects 
at the end of the lease 
or after abandoning 
the dwelling, the lessor 
may dispose of them 
in accordance with the 
rules prescribed in the 
Book on Property which 
apply to the holder of 
property entrusted and 
forgotten.”

This same section the-
refore refers to Section 
944 of the Civil Code 
of Québec, which sta-
tes that: “944. Where a 
thing that has been en-
trusted for safekeeping, 
work or processing is 
not claimed within 90 
days from completion 
of the work or the agre-
ed time, it is considered 
to be forgotten and the 
holder, after having gi-
ven notice of the same 
length of time to the 
person who entrusted 
him with the thing, may 
dispose of it.”

Thus, the landlord 
must, in accordance 
with these rules, send 
a (written) notice to the 
tenant who is leaving 
to notify them that after 
90 days, he will dispose 
of the property. E-ma-
il and text messages 
may be used as long 
as the person to whom 
you are sending the no-
tification responds that 
they have received the 
e-mail or text messa-
ge. Otherwise, you may 
have to hire a detective 
to locate the tenant’s 
new address, send him 
a letter by registered 
mail and obtain proof of 
receipt of the letter.

Also, the landlord sho-
uld take detailed photos 
of the items in the unit 
and never assume that 
the items are garbage.

All costs could be re-
covered through a cla-
im for damages at the 
Administrative Housing 
Tribunal (TAL). We ge-
nerally talk about detec-
tive fees, storage fees, 
and so on.

If the landlord does not 
comply with these rules, 
he or she is exposed to 
lawsuits for damages 
against the tenant for 
the value of the loss of 
his or her belongings, 
subject to proof of what 
belongings are left on 
site and their value.

In a 2019 decision (1), 
the tenant had left his 
motorcycle at the buil-
ding without mentioning 
anything to the owners. 
The owners, with fore-
sight, stored the mo-

torcycle in their garage 
and even insured the 
motorcycle against theft 
and loss. The Court 
awarded $900 for the 
rental of their own ga-
rage and $272.50 for 
the insurance of the ve-
hicle. The tenant got it 
back a year later.

The judge mentioned 
that the owners could 
have disposed of the 
motorcycle after 3 mon-
ths if the lessee had 
been notified according 
to Section 944 mentio-
ned above. Although 
owners must exercise 
caution in this type of si-
tuation, they must also 
minimize their damage 
by proceeding through 
the 944 C.c.Q notice.

In a decision of Decem-
ber 18, 2023 (2), the lan-
dlords did not comply 
with the notice, but the 
tenant could not prove 
the value or what was 
in the apartment at the 
time of his departure, 
so the request was re-
jected.

In the end, an owner 
made do with this rule, 
even though the pro-
perty was almost new, 
and was ordered to pay 
$13,700 in damages. (3)

(1) TARDIF c. Page CAN-
LII 2019 QCRDL 9347
(2) Makonda c. Collura 
CANLII 2023 QCDRL 
39733
(3) CANLII QCRDL 5901
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Litige entre un syndicat de copro-
priété et les locataires d’un des 
condos : Le TAL a-t-il compétence?
Dispute between a Syndicate of co-ownership 
and the tenants of one of the condos: Does 
the TAL have jurisdiction in such a case?

Avec la popularité des con-
dos locatifs, de nombreux 
conseils d’administration 
jonglent entre les relations 

avec le copropriétaire et celles avec le 
locataire.
Mais quand un conflit arrive avec le 
syndicat et des locataires, est ce que 

les locataires peuvent demander au 
Tribunal administratif du logement 
(TAL) de trancher? C’est ce qu’un do-
ssier d’avril 2024 a étudié.
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La demande des locataires 
a été déposée en mai 2021. 
Ils demandent 15 550$ de 
dommages-intérêts pour 
harcèlement de la part du 
président du syndicat de co-
propriété.

Les locataires soutiennent 
que le président du syndicat 
applique abusivement de la 
convention de copropriété. 
Selon eux, le TAL a com-
pétence car le locateur du 
condo les réfère au syndicat 
pour toute demande relative 
à la déclaration de copro-
priété. De plus, „Tribunal a 
compétence pour entendre 
sa demande dans la mesure 
où dès la signature de son 
bail, elle est informée qu’el-
le doit respecter la conven-
tion de copropriété. Elle so-
uligne également que cette 
convention de copropriété 
s’applique au locateur.”

Tout d’abord, rappelons l’ar-
ticle 1902 du code civil du 
Québec qui traite de la no-
tion d’harcèlement :
« 1902. Le locateur ou toute 
autre personne ne peut user 
de harcèlement envers un 
locataire de manière à re-

streindre son droit à la jouis-
sance paisible des lieux ou 
à obtenir qu’il quitte le loge-
ment.
Le locataire, s’il est harcelé, 
peut demander que le loca-
teur ou toute autre personne 
qui a usé de harcèlement soit 
condamné à des dommages-
intérêts punitifs. »

Dans cet article du code, le 
locataire ne peut être harce-
lé que par le locateur mais 
ici ce n’est pas le locateur 
qui est mis en cause mais 
le président du syndicat de 
copropriété. Or plusieurs 
articles de de la Loi sur le 
Tribunal administratif du lo-
gement encadre les champs 
de compétence du TAL dont 
l’article 28 :
« 28. Le Tribunal administra-
tif du logement connaît en 
première instance, à l’exc-
lusion de tout autre tribunal, 
de toute demande:
1° relative au bail d’un lo-
gement lorsque la somme 
demandée ou la valeur de 
la chose réclamée ou de 
l’intérêt du demandeur dans 
l’objet de la demande ne 
dépasse pas le montant de 
la limite monétaire supérieu-

re de compétence concur-
rente de la Cour du Québec;
2° relative à une matière vi-
sée dans les articles 1941 
à 1964, 1966, 1967, 1969, 
1970, 1977, 1984 à 1990 et 
1992 à 1994 du Code civil;
3° relative à une matière vi-
sée à la section II, sauf aux 
articles 54.5, 54.6, 54.7 et 
54.11 à 54.14.
Toutefois, le Tribunal admi-
nistratif du logement n’est 
pas compétent pour enten-
dre une demande visée aux 
articles 667 et 775 du Code 
de procédure civile (chapitre 
C‐25.01).»

Le juge mentionne que le 
fait de signaler une contra-
vention ne crée pas un lien 
de droit contractuel entre les 
locateurs et le syndicat.
Cette étude des compéten-
ces a été étudiée dans plu-
sieurs décisions antérieures 
du TAL et même en Cour 
d’appel du Québec(2) qui a 
confirmé que „la Régie du 
logement (maintenant le Tri-
bunal administratif du loge-
ment) n’a pas compétence 
pour entendre des deman-
des en dommages extracon-
tractuels.”

Le juge admini-
stratif ne peut que 
constater qu’au-
cun lien juridique 
n’existe avec les 
locataires et le 
président du syn-
dicat de copropri-
été.
En conclusion, le 
Tribunal décline 
compétence.

With the popu-
larity of ren-
tal condos, 
many Boards 

of Directors are juggling 
relationships with the co-
-owner and those with the 
tenant. But when a conflict 
arises between the Syndica-
te and tenants, can the latter 
then ask the Administrative 
Housing Tribunal (TAL) to 
decide? This is what an April 
2024 case examined.

The tenants’ request was 
submitted in May 2021. 
They are asking for $15,550 
in damages for harassment 
by the president of the syn-
dicate of co-ownership.

The tenants argue that the 
president of the syndicate is 
misapplying the co-owner-
ship agreement. According 
to them, the TAL has juris-
diction because the landlord 
of the condo refers them 
to the syndicate for any re-
quest relating to the dec-
laration of co-ownership. 
Moreover, „the Court has ju-
risdiction to hear his request 
insofar as one is informed as 
soon as one signs the lease, 
when one is informed that 
one must comply with the 
co-ownership agreement. It 
also points out that this co-
-ownership agreement ap-
plies to the landlord.”

First of all, let us recall Sec-
tion 1902 of the Civil Code 
of Québec, which deals with 
the notion of harassment: 
„1902. Neither the lessor 
nor any other person may 
harass a lessee in such a 
manner as to limit his right 
to peaceable enjoyment of 

Suite à la page 17
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Si vous êtes propriétaire d’une 
entreprise, vous avez proba-
blement souscrit une assuran-
ce responsabilité civile pour la 

protéger contre des incidents qui pourra-
ient compromettre sa pérennité ou nuire 
à vos activités. Mais à quoi sert-elle au 
juste?

Prenons quelques moments pour la 
démystifier en nous penchant sur ses 
avantages et ses limites.

Que couvre l’assurance responsabili-
té civile?

L’assurance responsabilité civile peut 
vous protéger dans les cas où votre en-
treprise est visée par une réclamation 
alléguant des dommages corporels ou 
matériels.

Si votre entreprise était reconnue respon-
sable de tels dommages, cette assurance 
pourrait couvrir les frais juridiques et po-
urrait servir à verser une indemnisation.

Cette assurance couvre la responsabilité 
civile qui est relié à l’exploitation de votre 
entreprise, comme ses activités, ses pro-
duits, ses services ou ses emplacements.

2 exemples de risque pour les propri-
étaires immobiliers

Les deux mises en situation suivantes1 
présentent des risques auxquels peuvent 
être exposés les propriétaires d’immeu-
bles commerciaux ou résidentiels.

1. Un incident électrique dans votre im-
meuble locatif cause un incendie qui 
endommage les biens de vos loca-
taires. En tant que propriétaire, vous 
pourriez devoir en assumer la respon-
sabilité. Une protection d’assurance 

responsabilité civile pourrait alors se-
rvir à indemniser les locataires pour 
la perte de biens ou des dommages 
subis.

2. Une cliente ou un visiteur se blesse 
dans un escalier de votre immeuble 
commercial et intente une poursuite 
contre les responsables des lieux, 
soit le ou la propriétaire du bâtiment 
(vous). Dans un tel cas, l’assurance 
responsabilité civile pourrait couvrir 
les frais juridiques et les indemnités, 
s’il y a lieu.

En tant que propriétaire immobilier, plu-
sieurs autres protections pourraient s’a-
vérer essentielles pour assurer la pour-
suite de vos activités et la pérennité de 
votre entreprise. Pour s’assurer de bien 
vous protéger, il existe entre autres les 
assurances :
• biens commerciaux (dommages phy-

siques au bâtiment)
• bris des équipements (bris causés 

par une panne soudaine ou acci-
dentelle)

• perte de revenu ou de loyers liée à 
une fermeture temporaire

• cyberrisques (dommages causés 
en cas de vol d’informations con-
fidentielles ou d’attaque informati-
que)

• tremblements de terre
• refoulements d’égout
• dégâts d’eau

La Personnelle : votre partenaire 
d’affaires  

Quel que soit votre secteur d’activi-
té, protéger votre entreprise nécessi-
te une couverture adéquate qui tient 
compte de nombreux facteurs.

Pour vous aider à choisir les protec-

tions d’assurances qui conviennent le 
mieux à vos besoins d’affaires, La Per-
sonnelle vous invite à communiquer avec 
un agent ou une agente en assurance de 
dommages au 1 888 282-6824.

1 Les situations présentées sont des exem-
ples fictifs et vous sont fournies à titre illustra-
tif seulement.
La Personnelle désigne La Personnelle as-
surances générales inc.

Certaines conditions, exclusions et limita-
tions peuvent s’appliquer. Ces conseils sont 
fournis à titre informatif et préventif seule-
ment. Ils sont d’ordre général et n’engagent 
pas la responsabilité de La Personnelle. La 
vigilance est de mise et il est recommandé 
de consulter un expert en la matière pour ob-
tenir des conseils complets et pertinents pour 
chaque situation.

Qu’est-ce que l’assurance re-
sponsabilité civile entreprise?
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I f you’re a business 
owner, you’ve probably 
taken out liability insu-
rance to protect your 

business against incidents 
that could compromise its 
continuity or harm its opera-
tions. But what exactly is it 
for?

Let’s take a few moments 
to demystify it by looking 
at its advantages and limi-
tations. 

What is covered by liability 
insurance?

Liability insurance can pro-
tect you in the case of a cla-
im against your company for 
bodily injury or property da-
mage.

If your company is judged 
liable for such damage, this 
insurance could cover legal 
costs and could be used to 
pay the compensation.

This insurance covers civil 
liability related to the opera-
tion of your business, such 
as its activities, products, se-
rvices or locations.  

Two examples of risks for 
building owners

The following two scenarios1 
demonstrate the risks to 
which commercial and resi-
dential building owners may 
be exposed. 
1. An electrical problem in 

your rental building cau-

ses a fire that damages 
your tenants’ personal 
goods. As the landlord, 
you may have to assu-
me responsibility. Liability 
coverage would compen-
sate tenants for property 
loss or damage.

2. A customer or visitor is 
injured on a staircase in 
your commercial buil-
ding and takes legal ac-
tion against the building 
owner (you). In such a 
case, liability insurance 
could cover legal fees 
and compensation, if ap-
plicable.

As a building owner, there 
are a few other types of pro-
tection you may need to en-
sure that your business con-
tinues to operate and thrive. 
To make sure your business 
is well protected, you may 
wish to consider the follo-
wing types of insurance:
• commercial property (for 

physical damage to buil-
dings)

• equipment breakdown 
(caused by sudden and 
accidental failure)  

• loss of business income 
or rent due to temporary 
closure

• cyber risk (damage cau-
sed by data breaches and 
cyberattacks

• earthquake
• sewer backups
• water damages

The Personal: your busi-
ness partner  

Regardless of your field of 
activity, protecting your busi-
ness requires adequate co-
verage that considers a wide 
range of factors.

To help you choose the in-
surance coverage that suits 
your business needs best, 
The Personal invites you to 
contact a general insurance 

agent at 1-888 282-6824.  

1 The situations presented are 
hypothetical examples and are 
provided for illustrative purpo-
ses only.
The Personal refers to The Per-
sonal General Insurance Inc.

Certain conditions, limitations 
and exclusions may apply. The-
se tips are provided for infor-
mation and prevention purpo-
ses only. They are general in 
nature, and The Personal can-
not be held liable for them. We 
recommend using caution and 
consulting an insurance advisor 
for comprehensive, tailored ad-
vice.

LA PerSONNeLLe : What is business 
liability insurance?
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Me Melissa Lemieux

Rétractation: le juge 
peut écouter l’audience 
précédente pour
valider les raisons
invoquées

retraction: the judge can listen to the previo-
us hearing to validate the reasons invoked

Le Tribunal administratif du lo-
gement (ci-après appelé le 
TAL) a récemment traité d’un 
dossier portant sur une de-

mande de rétractation(1).

Avant de discuter de ce que le TAL a 
rendu comme décision, un bref aperçu 
s’impose de l’article important de la Loi 
sur le Tribunal administratif du loge-
ment lorsqu’il s’agit d’une demande de 
rétractation, à savoir :

« 89. Si une décision a été rendue con-
tre une partie qui a été empêchée de 
se présenter ou de fournir une preuve, 
par surprise, fraude ou autre cause ju-
gée suffisante, cette partie peut en de-
mander la rétractation.
Une partie peut également demander 
la rétractation d’une décision lorsque 
le Tribunal a omis de statuer sur une 
partie de la demande ou s’est pronon-
cé au-delà de la demande.
La demande de rétractation doit être 
faite par écrit dans les dix jours de 
la connaissance de la décision ou, 

selon le cas, du moment où cesse 
l’empêchement.
La demande de rétractation suspend 
l’exécution de la décision et interrompt 
le délai d’appel ou de révision jusqu’à 
ce que les parties aient été avisées de 
la décision.
Une partie qui fait défaut d’aviser de 
son changement d’adresse confor-
mément à l’article 60.1 ne peut de-
mander la rétractation d’une décision 
rendue contre elle en invoquant le fait 
qu’elle n’a pas reçu l’avis de convoca-
tion si cet avis a été transmis à son an-
cienne adresse. »

Dans le cas présent, la locataire al-
léguait qu’il avait des pièces à produ-
ire devant le tribunal, mais que le juge 
précédent avait écourté l’audience par-
ce qu’il avait une affaire urgente à en-
tendre.

Le juge de l’audience en rétractation a 
alors écouté l’enregistrement audio de 
l’audience originale, et a remarqué que 
la locataire a bien mentionné qu’elle 

avait des documents à montrer au Tri-
bunal, mais qu’elle n’a jamais deman-
dé de report de l’audience ni que l’au-
dience soit ajournée afin qu’elle puisse 
compléter sa preuve.
Le juge en rétractation a donc rejeté sa 
demande.

En ce qui concerne les documents qu-
’elle aurait soumis au juge et dont elle 
prétendait que le juge précédent n’a-
vait pas pris en compte, il a été précisé 
que le recours du locataire n’était qu-
’une demande d’autorisation d’appel et 
non une rétractation.

Cette affaire rappelle que celui qui ini-
tie une requête devant le TAL est ma-
ître de sa preuve.
Soyez donc prudent avant de déclarer 
votre preuve complète et si vous n’a-
vez pas soumis tous les preuves so-
uhaitées.

Comme toujours, chaque cas est 
spécifique, alors si jamais vous ren-

Suite à la page 19
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the premises or to induce him to leave 
the dwelling. A lessee who suffers ha-
rassment may demand that the lessor 
or any other person who has harassed 
him be condemned to pay punitive da-

mages.”

In this section of the Code, the tenant 
can only be harassed by the landlord, 
but here it is not the landlord who is 
implicated but the president of the syn-
dicate of co-ownership. However, se-
veral sections of the Act respecting the 
Administrative Housing Tribunal provi-
de a framework for the areas of juris-

diction of the TAL, including section 28: 
„28. The Tribunal administratif du Lo-
gement hears, in the first instance, to 
the exclusion of any other tribunal, any 
request: (1) relating to the lease of a 
dwelling where the amount requested 
or the value of the thing claimed or of 
the applicant’s interest in the subject of 
the request does not exceed the amo-
unt of the upper monetary limit of con-
current jurisdiction of the Court of Qu-
ébec; (2) relating to a matter referred 
to in articles 1941 to 1964, 1966, 1967, 
1969, 1970, 1977, 1984 to 1990 and 
1992 to 1994 of the Civil Code; (3) re-
lating to a matter referred to in Division 
II, except in sections 54.5, 54.6, 54.7 
and 54.11 to 54.14. However, the Tri-
bunal administratif du logement does 
not have jurisdiction to hear a request 
referred to in sections 667 and 775 of 
the Code of Civil Procedure (chapter 
C-25.01).”

The judge noted that reporting an in-
fraction does not create a contractual 
legal relationship between landlords 
and the syndicate. This competence of 
jurisdiction has been verified in seve-
ral previous decisions of the TAL and 
even in the Québec Court of Appeal(2) 
which confirmed that „the Régie du lo-
gement (now the Tribunal administratif 
du logement) does not have jurisdic-
tion to hear claims for extra-contractual 
damages.”

The administrative judge can only note 
that no legal link exists with the tenants 
and the president of the syndicate of 
co-ownership. In conclusion, the Tribu-
nal declines jurisdiction.

(1) Mahamed c. Gélinas 573879 31 
20210531 G 2024 QCTAL 12743
(2) arrêt Kerassinis c. Boretsky 2012 QCCA 
886.

Profitez d’économies 
exclusives sur vos 
assurances auto, habitation 
et entreprise

L’Association des propriétaires du Québec fait équipe  
avec La Personnelle pour vous offrir un service exceptionnel  
et des tarifs exclusifs.

La Personnelle désigne La Personnelle, assurances générales inc. La marque La PersonnelleMD ainsi que les marques de commerce 
associées sont des marques de commerce de La Personnelle, compagnie d’assurances, employées sous licence. Certaines 
conditions, exclusions et limitations peuvent s’appliquer.

lapersonnelle.com/apq
1 888 476-8737

Suite de la page 13 : Dispute between a Syndica-
te of co-ownership and the tenants of one of the 
condos: Does the TAL have jurisdiction in such 
a case?
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contrez des difficultés, 
n’hésitez pas à nous 
contacter pour vous 
accompagner dans 
votre problématique.

the Admi-
n i s t r a t i v e 
Housing Tri-
bunal (he-

reafter referred to as 
the TAL) recently dealt 
with a case involving 
an application for re-
traction(1).

Before discussing 
what the TAL rendered 
as a decision, a brief 
overview is required 
of the important artic-
le from Act respecting 
the Administrative Ho-
using Tribunal when it 
comes to a retraction 
application, namely :

„89. Where a decision 
has been rendered 
against a party who 
was prevented from 
producing or supply-
ing evidence by sur-
prise, by fraud or by 
any other reason con-
sidered sufficient, that 
party may apply for 
the revocation of the 
decision.
A party may also ap-
ply for the revocation 
of the decision where 
the Tribunal has omit-
ted to adjudicate upon 
part of the application 
or has decided bey-

ond the application.
The application for 
revocation must be 
made in writing within 
ten days after the de-
cision is known or from 
the time the cause of 
prevention ceases, as 
the case may be.
The application for re-
vocation suspends the 
execution of the deci-
sion and interrupts the 
time allowed for appe-
al or review until the 
parties are notified of 
the decision.
It is not possible for a 
party who fails to 
inform the Tribu-
nal or the other 
parties of a chan-
ge of address in 
accordance with 
section 60.1 to ap-
ply for the revoca-
tion of a decision 
rendered against 
him by claiming 
not to have rece-
ived the notice co-
nvening the party 
if the notice was 
sent to his previo-
us address.”

In the case at 
hand, the tenant 
alleged that they 
had exhibits that 
they wished to pro-
duce before the 
Court, but that the 
original Judge cut 
the hearing short 
because they had 
an urgent case to 
hear.

The judge of the 
retraction hearing 
took the opportu-
nity to listen to the 
audio recording of 

the original hearing, 
and noticed that the 
tenant did mention that 
she had documents to 
show to the Court, but 
the she never asked 
for a postponement 
of the hearing nor that 
the hearing be adjo-
urned so that she can 
complete her proof.

The Judge for the re-
traction therefore re-
jected her demand for 
this. In relation to the 
documents that she 
allegedly submitted to 

the judge and which 
she claimed the origi-
nal judge did not take 
into account, it was 
stated that the tenan-
t’s recourse but be a 
request for permission 
to appeal and not a re-
traction.

This case is a good re-
minder that the party 
who initiates an appli-
cation before the TAL 
is the master of their 
proof. As such, be we-
ary before declaring 
your proof closed if 

you have not submit-
ted all the proof you 
wanted.

As always, each case 
is specific, so if you 
ever run into trouble, 
don’t hesitate to con-
tact us to assist you in 
your issue.

(1) Cormier c. Marcheter-
re 2024 QCTAL 21470

Suite de la page 16 : le juge 
peut écouter l’audience 
précédente pour valider les 
raisons invoquées
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Augmentation de loyer 2025 : 
Estimation sur 6 mois

La méthode utilisée 
pour émettre les 
taux d’augmentation 
de loyer auprès du 

Tribunal administratif du loge-
ment (TAL) n’a jamais changé 
depuis les années 1980 donc 
avec l’annonce des indices à 
la consommation (IPC) de ja-
nvier à juin 2024, l’APQ peut 
établir un estimé des taux 
2025 avec la moitié de l’an-
née passée.
(Voir Tableau)

Ce qu’on constate c’est que 
les travaux majeurs ont au-
gmenté à 5% (0.2%) mais 
ce taux sera certainement 
inférieur à 4.8% (Taux de 
2024) car la Banque du Ca-
nada a indiqué que les taux 
n’augmenteront plus mais au 
contraire vont graduellement 
baisser. Donc ce taux de 5% 
devrait être réduit d’ici le 31 
décembre 2024.

Pour le taux relié à l’entretien, 
il est en forte baisse (de 7.5% 
à 1.8%).

Concernant le mazout, le taux 
est redevenu positif passant 
de -10% à 1.4%.

La session parlementaire de 
l’hiver/printemps 2024 s’est 
conclu en juin avec deux no-
uvelles lois touchant le monde 
locatif (loi 31 et loi 65) mais 
aucune n’abordait la métho-
de de fixation de loyer. Même 
si c’est la refonte complète 
du calcul qui doit être faite, il 
faudrait au moins changer la 
durée d’amortissement du re-
tour sur investissement pour 
les travaux majeurs.
Des échanges sur ce sujet ont 
eu lieu lors de l’étude détail-
lée mais pas d’amendements 
déposés.

L’Association des Propriéta-
ires du Québec (APQ) espère 

qu’un règlement soit déposé 
afin de corriger cette situation 
avant la prochaine période 
d’augmentation.

the method used to 
issue rent increase 
rates to the Admi-
nistrative Housing 

Tribunal (TAL) has never 
changed since the 1980s. So, 
with the announcement of the 
Consumer Price Indices (CPI) 
from January to June 2024, 
the APQ can estimate the 
2025 rates with half of what it 
was last year.

What we are seeing is that 
major work has increased to 
5% (0.2%), but this rate will 
certainly be lower than 4.8% 
(the 2024 rate) because the 
Bank of Canada has indica-
ted that interest rates will no 
longer increase but on the 

contrary will gradually decre-
ase. So, this 5% rate should 
be reduced by December 31, 
2024.

For the rate related to main-
tenance, it is down sharply 
(from 7.5% to 1.8%).

Regarding heating oil, the rate 
has become positive again, 
going from -10% to 1.4%.

The winter/spring 2024 parlia-
mentary session concluded in 
June with two new laws affec-
ting the rental world (Bill 31 
and Bill 65), but neither ad-
dressed the method of setting 
rent. Even if it is the comple-
te overhaul of the calculation 
that must be done, the amor-
tization period of the return 
on investment for major work 
should at least be changed. 
Discussions on this subject 
took place during the detailed 
study but no amendments 
were tabled.

The Association des Propri-
étaires du Québec (APQ) ho-
pes that a by-law will be tabled 
to correct this situation before 
the next period of increase.

    Taux TAL 2025 (estimé)  Taux 2024
Électricité    2,2 %     2,8 %   
Gaz     -6,7 % -   7,3 %   
Mazout    1,4 %     -10,0 %  
Entretien    1,8 %     7,5 %   
Services    3,5 %     5,3 %   
Gestion    6,1 %     5,6 %   
Revenu net annuel  3,1 %     3,9 %   
Travaux majeurs   5,0 %     4,8 %   

2025 rent Increase: 6-Month estimate
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Annonces de location
Armoires de cuisine
Assurances
Avocats
Balcon
Béton
Construction Rénovation
Courtiers immobiliers
Couvreurs
Dépistage
Drainage
Électricien
Exterminateur
Gestion Immobilière
Huissiers de justice
Impôts fiscalité
Insonorisation
Peinture
Protection incendie
Téléphonie

CATÉGORIES
1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.

4. AvocAts

Immoloi Inc
Tél.: (514) 866-5569

Spécialisés dans les domaines de droit 
suivants:  Résidentiel et commercial, 
Immobilier, Régie du logement.

5. BAlcon (rAmpes et escAliers)

Jules Gagné Métal inc.
Tél.: (514) 648-6184

julesgagnemetal@qc.aira.com
- Résidentiel, commercial, industriel
- Fer ornemental et aluminium
- Licence RBQ 57016982 
- NEQ 1166579657

6. Béton

Groupe Fondabec
Tél.: (514) 838-5379
info@fondabec.ca
www.fondabec.ca

Pieux : redressement et stabilisation. 
De l’excavation à l’installation de 
pieux, Groupe Fondabec détient 
toute l’expérience et tout le personnel 
nécessaire à l’exécution de ces travaux.
RBQ 5592-5911-01

7. construction rénovAtion

Les Rénovations 
Angers Inc.

Tél. : (514) 351-9760
info@renovationangers.com

Votre entrepreneur général de confiance 
depuis 1981 
- Expert après sinistre
- Commercial et résidentiel
- Balcon, rampe et revêtement extérieur
- Rénovation intérieure et extérieure
- Cuisine, salle de bail, sous-sol
Carte de crédit, virement, Interac, 
RBQ, APCHQ

SMR Experts
Tél. : (514) 767-1200

info@smrexperts.com
smrexperts.com

Entrepreneur général
Spécialisé en réfection et restauration 
d’enveloppe de bâtiment
Travaux de maçonnerie
Travaux de béton
Spécialistes Loi 122
Sciage/Forage 
Numero Licence RBQ : 5595-9423-01

8. couvreurs

René Perron Ltée
9150 Pascal Gagnon, St-Léonard

Tél.: (514) 327-1100
info@perroncouvreurs.com 

www.perroncouvreurs.com
Toits blancs, toits verts, TPO, conven-
tionnels, bardeaux.
- Service d’urgence 24h/7 jours
- RBQ: 1117-5833-85

9. DépistAge

Sécurité Investigations 
Quali-T

Tél.: (450) 445-4969
1-888-345-2887

www.filaturequali-t.com
- Dépistage et solvabilité
- Filature (CSST ou autres)
- Enquêtes, pré-emploi/pré-location
- Investigation informatique
- Caméras et système contrôle d’accés
10% rabais aux membres APQ

10. DrAinAge

Drainage Québécois
Robert Béland

TEL : 514-644-1616 / 1877-40-DRAIN
www.drainagequebecois.com

Débouchage de conduites / Drains de 
toilettes /Test de fumée

Groupe Sanyvan
514-644-1616 / 1877-40-DRAIN

Fax: 514-498-7072
www.groupesanyvan.com

Nettoyage de réseaux de tous genres
Service 24h , estimation gratuite

11. électricien

Akoum Électrique Inc
514-571-5838 (cell)

https://www.akoumelectrique.ca/
Les services que nous faisons pour :
Changement de panneau électrique
Installation de borne de charge toute 
sorte (tesla, charge pointe, lévitons, ev-
duty, flow...)
Transformation de système de chauf-
fage de l’huile a l’électricité
Modification et installations des entrées 
électriques
Réparation des pannes
Installation de nouveaux circuits, 
lumières, spotlight, prises
Inspection électrique, rapport aux com-
pagnies d’assurance
Installation électrique, chauffage cen-
tral, thermopompe, spa, pompe de pis-
cine,...
Programme de subvention d’Hydro-
Quebec pour le changement des 
lumières commerciales
RBQ :5700-7395-00

12. exterminAteur

Solution Cimex
Tél : 450-522-3393

Sans frais: 1-877-438-5454
Punaises de lit? Pas de panique on 

s’occupe de vous!
-Traitement vapeur et traditionnel;

13. gestion immoBilière

Avantages Condo
www.avantagescondo.com
info@avantagescondo.com

1 877 731 8647
Pour les syndicats de copropriétés:
- Déclaration de copropriété, 
consultations juridiques

Ges-Mar Inc.
 Gestion immobilière

Tél.: 514.866.1587
contact@ges-mar.net
www.ges-mar.net

- Un soutien pour la gestion de votre 
propriété, Une équipe professionnelle, 
compétente et expérimentée 

14. Huissiers De justice

Darveau & Associé,
Huissiers de Justice SENC

Tél. : (514) 990-2999
darveauhuissiers@bellnet.ca

- Signification de tous vos documents.
- Reprise de possession (Éviction).
- Exécution de jugements / Saisie
- Service de répartition pour le 
Province de Québec.
- Prise de constat d’état des lieux.

Philippe & Associés,
Huissiers de Justice

Tél. : (450) 491-7575
Philippe@huissiersdejustice.ca

- Districts judiciaires de: Montréal 
Laval Terrebonne Longueuil Joliette 
Beauharnois, ainsi qu’un service de 
répartitions à travers la province
- Service 24 heures, 7 jours sur 7

15. impôts fiscAlité

Centre financier Carrefour
Planificateur financier

Louis Robert, Planificateur financier
Tél.: (514) 396-7788

louis.robert@centrefinanciercarrefour.com
www.placementsimmobilier.com

- Accrédité par l’APQ depuis 20 ans
- Une heure gratuite de planification et 
analyse pour membres APQ

1. Annonces De locAtion

SeecliQ.com
www.SeecliQ.com

Site d’annonces classées en immobilier. 
En 3 clics propulsez vos annoncer sur 
Facebook, Twitter, Kijiji, les pacs,...

2. Armoires De cuisine

Armoires à Super Prix
Tél.: (514) 522-5562
www.armoiresasuperprix.com
info@armoiresasuperprix.com

- Fabricant d’armoires de cuisine pour 
tous les budgets depuis plus de 45 ans
- Licence RBQ: 8248-2225-41

3. AssurAnces

La Personnelle
Assurances générales

Tél.: (514) 281-8121
Sans frais: 1-800-363-6344

- Assurance habitation, autos
- Assurance des entreprises et assurance 
des immeubles à revenus
- Réduction pour les membres de 
l’APQ

DAMA Assurances
Tél.: 888-270-5756

- Cabinet d’assurance spécialisé auprès 
des propriétaires immobiliers.
- L’assurance protection locateur ce 
produit unique saura combler vos pertes 
locatives en vous dédommageant pour 
les loyers impayés. 

AnnuAIre Région Grand Montréal et Province
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Maxime Hémond Pl. Fin., M. 
Env., Groupe Investors

Tél.: (438) 826-1161
450-973-2333, poste 503

Maxime.Hemond@IG.ca
Planificateur financier
Représentant en épargne collective
Conseiller en sécurité financière
Conseiller en assurance et rentes collectives

16. insonorisAtion

Les Insonorisations M.G. Inc
T.: (450) 444-7141,  (514) 827-4936

www.insonorisationsmg.com
insonorisationsmg@hotmail.com

- Insonorisation sur mesure
- Correctif de bâtiments en isolation et
sonorisation 
RBQ:8271-1706-08 

17. peinture

Bétonel
Tél.: (514) 273-8855
Sans frais: 1-888-bétonel
www.betonel.com

- Prix spéciaux pour les membres de l’APQ 
(peintures, vernis et accessoires)

CODE RABAIS 30758755

BMCU décoration et peinture
5330 Royalmount, Montréal

Tel: (514) 789 2826
info@bmcr.ca
www.bmcu.ca

 Votre spécialiste de la peinture Benjamin Moore. 
Jusqu’à 35% de rabais sur la peinture
Livraison gratuite (voir conditions)
Centre de design intérieur à Montréal est faci-
lement accessible de Laval, de la Rive-Sud et 
Rive-Nord.

18. plomBerie

Suluk Test de fumée PRO
Tél. : (514) 241-7173
https://testdefumee.pro/

-Spécialiste des tests de fumée et inspections 
de canalisations sanitaires
Tests de validation d’étanchéité de plomberie, 
d’installations septiques
Diagnostics : problèmes de rats, d’odeur 
d’égouts, de mouches à drains
Interventions auprès des insectes et rongeurs

19. protection incenDie

Protocole Protection Incendie
Tél. : (514) 449-3414
http://www.protocoleinc.ca/

-Notre entreprise vous offre des services d’ins-
pection incendie conformes aux lois cana-
diennes ULC-S536. Vous pouvez compter sur 
notre expertise pour assurer la sécurité de vos 
bâtiments. En plus de notre service d’inspec-
tion, nous sommes disponibles en tout temps 
pour répondre aux appels de service, même les 
fausses alarmes. Et pour les urgences, notre ser-
vice est disponible 24 heures sur 24.

Région Estrie

AnnuAIre

1. Annonces De locAtion

SeecliQ
www.SeecliQ.com

Propulser vos annonces en 1 clic!
Créez votre annonce et SeecliQ diffuse-
ra et propulsera vos annonces sur Kijiji, 
Craigslist, Facebook, Twitter pour ne ci-
ter que ceux-là.

2. AssurAnces

Le Groupe Verrier
Courtiers d’assurances

2171, rue King Ouest, # 101, 
Sherbrooke

Tél.: (819) 563-0363
- Programme d’assurances pour les 
immeubles à revenus et bâtisses 
commerciales

3. AvocAts 

Immoloi Inc
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du 
RPHL
-Spécialistes: relation locateur-
locataire,

4. centre De rénovAtion

réno Dépôt
3400 boul. Portland, Sherbrooke
Tél.: (819) 829-7662

  * escomptes membres rPHL

5. cHAuffAge

Filgo energie 
(thermoShell)
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: (877) 563-9292

* escomptes membres rPHL
-Huile à chauffage, mazout
-Service 24 heures sur 24 et 7 jours par 7

6. exterminAtion

Solution Cimex
Tél : 450-522-3393

Sans frais: 1-877-438-5454
Punaises de lit? Pas de panique on 
s’occupe de vous!
-Traitement vapeur et traditionnel;
-Service de congélation;

7. peinture

Bétonel
Bétonel Dulux*

Code rABAIS 30758755
*escompte membres rPHL

-44 William-Ives, Sherbrooke
 Tél :  819-564-7889

-2678 King O. Sherbrooke
 Tél :  819-566-6366

-425 Principale, Granby
Tél :  450-372-5055

20. télépHonie

Rogers
Tél.: 514-904-0955 option 2

https://norcom.biz/APQ#productMenu
En tant que membre de l’Association des 
Propriétaires du Québec, obtenez maintenant 
jusqu’à 30$ de rabais sur les forfaits Infini de 
Rogers et économisez sur les données illimitées 
à partager entre tous vos appareils.
Obtenez 100 ou 150 Go de données à vitesse 
maximale – vitesse réduite ensuite. Vous 
pouvez regarder les vidéos, écouter de la 
musique et télécharger le contenu en ligne 
que vous voulez, sans frais d’utilisation 
excédentaire et sans souci. Ce rabais est 
disponible uniquement si vous effectuez 
votre transaction auprès de Norcom. Cette 
offre n’est pas disponible en magasin.
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Pour plusieurs villes, l’augmen-
tation des pistes cyclables 
ainsi que leur déneigement 
l’hiver est une alternative aux 

changements climatiques.
C’est entre autre le cas à Montréal en 
plus des vélos BIXI qui sont offerts to-
ute l’année.
Le 2 avril dernier, la Ville de Montréal 
annonçait que „le réseau cyclable de 
Montréal s’étend sur 1065 kilomètres. 
Il est composé de pistes et de bandes 
cyclables, dont 729 kilomètres sont 
praticables toute l’année.”

À Sherbrooke, 187 km de liens cyc-
lables ont été construits sur 238 km 
prévus d’ici 2030.
En hiver : trajet cyclable hivernal 
totalisant 9 km sécurisé et bénéfi-
ciant d’un entretien aussi priorita-
ire que les trottoirs des artères et 
des corridors scolaires.

Pour un propriétaires de loge-
ments, les vélos l’été représen-
tent un casse-tête pour leur en-
treposage. Certains vont devoir 
adapter leurs comportements 
même l’hiver.
Dans le cas d’un propriétaire de 
maison, la question „Où vais-je 
l’entreposer?” ne se pose pas, le 
jardin, le cabanon ou le garage 
seront des options efficaces.

Dans certains immeubles, on re-
trouve des racks à vélo ou des 

emplacements dédiés, mais quand les 
résidents n’ont pas accès à des instal-
lations, de remises ou salle de range-
ment, que font-ils de leur vélo?

Les résidents vont garer leur vélo dans 
les couloirs de l’immeuble. Plusieurs 
vont également mettre des cadenas 
pour éviter que leur vélo se fasse voler.

Or cette pratique est souvent en contra-
vention avec le bail, mais aussi dange-
reuse au niveau du service d’incendie, 
tout comme les poussettes, triporteurs 
ou chaussures dans les couloirs.

Pour toute question, n’hésitez pas à 
contacter notre service juridique.

For many cities, increasing cyc-
le paths and removing snow in 
winter is an alternative to cli-
mate change.

This is among other things the case in 
Montreal in addition to BIXI bikes which 
are offered all year round.
On April 2, the City of Montreal anno-
unced that „Montreal’s cycling network 
extends over 1,065 kilometers. It is 
made up of cycle paths and lanes, of 
which 729 kilometers are passable all 
year round.”

In Sherbrooke, 187 km of cycle links 
have been built out of 238 km planned 
by 2030.
In winter: winter cycle route totaling 9 

Vélos dans les couloirs : Même 
l’hiver on en retrouve!
Bikes in the corridors: even in winter 
we find them!
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km, secure and benefiting from main-
tenance as high a priority as the si-
dewalks of arterial roads and school 
corridors.

For a homeowner, bicycles in the 
summer represent a headache for 
their storage. Some will have to adapt 
their behavior even in winter.

In the case of a rental property owner, 
the question „Where am I going to sto-
re my bike?” does not arise of course. 
The garden, the shed or the garage 
will always be effective options.

In some buildings, there are bicyc-
le racks or dedicated locations, but 

when residents do not have access to 
facilities or sheds or storage rooms, 
what shall they do with their bikes?

Residents will park their bikes in the 
hallways of the building. Many will 
also put padlocks to prevent their bi-
kes from being stolen.

However, this practice is not only il-
legal but also dangerous at the level 
of the fire service, just like strollers, 
scooters or shoes and winter boots in 
the corridors can be a dangerous im-
pediment.

If you have any questions, do not he-
sitate to contact our legal department.

◊◊Cette offre s’applique sur les prix réguliers, au moment de la transaction en magasin. Cette offre ne s’applique pas à l’achat de cartes-cadeaux, 
aux mises de côté, aux achats faits antérieurement, aux commandes spéciales, aux différents services en magasin tels que l’installation, la 
livraison, la location, le service de coupe, etc. Les produits Sico Évolution, Amazon, Canexel, Rockwool, Dyson, Google Home, Nest, Ecobee, Broil 
King, Kamado Joe, Napoléon, Traeger, Weber, iRobot, Ring, Lutron Caseta, Ariens, Husqvarna, Synnex, Stelpro, Firman et EGO sont exclus de l’offre. 
Note : Les prix de détail peuvent varier d’une région à l’autre. Les rabais ne peuvent pas être combinés avec une promotion en magasin, le meilleur 
prix sera appliqué. Vous pouvez profiter de ces rabais dans tous nos magasins corporatifs. Le programme privilège est valide jusqu’au 31 décembre 
2024. Il peut être modifié en tout temps sans préavis. Nous vous remercions. L’équipe des ententes nationales.

Pour obtenir vos escomptes privilègesde L’Association des Propriétaires du Québec, vous devez avoir un compte 
ouvert et relié à l’entente. Si ce n’est pas déjà fait, veuillez nous fournir le nom de votre compagnie, l’adresse 
complète, le nom de la personne contact, le numéro de téléphone ainsi que l’adresse courriel et nous retourner 
le tout à entente.nationale@rona.ca. Votre # de compte vous sera transmis par courriel dans un délai de 24-48 
heures (jours ouvrables). 
*À noter que ces rabais sont disponibles seulement dans les magasins corporatifs RONA, RONA+ and Réno-Dépôt.

PROCESSUS D’ACHATS EN MAGASINS  
Identifiez-vous au comptoir PRO en mentionnant votre # de téléphone ou votre # de compte.

SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS, N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER  
ENTENTE.NATIONALE@RONA.CA

15%

10%

8%

5%

Peinture et accessoires

Décoration
Quincaillerie 
Électricité 
Plomberie 
Outillage manuel

Outillage électrique  
portatif et stationnaire

Portes intérieures

Cuisine 
Ventilation, chauffage  
et climatisation
Produits d’entretien 
Produits saisonniers  
et d’horticulture
Portes extérieures 
Matériaux de construction
Produits forestiers 
Fenêtres
Couvre-plancher
Chauffe-eau
Électroménagers

PROGRAMME PRIVILÈGE◊◊

CONÇU SPÉCIALEMENT POUR LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION
DES PROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

RAPPEL
En tant que membre Argent, Or ou 
Platine, vous avez accès à plus de 
25 Modèles de lettres dans la sec-
tion DOCUMENTS :

• Rappel de loyer dû
• Avis de non-paiement de loyer
• Retards fréquents dans le paie-

ment du loyer
• Chèque retourné (NSF)
• Avis d’augmentation de loyer et 

de modification des conditions 
du bail

• Réponse à un avis d’augmenta-
tion de loyer et de modification 
des conditions du bail

• Jouissance paisible des lieux
• Odeur de cannabis
• Animaux
• État de propreté du logement
• Visite du logement
• Avis de réparation ou d’amélio-

ration majeure
• Non collaboration pour la loca-

tion du logement
• Avis de cession de bail
• Réponse à un avis de cession 

de bail (acceptation)
• Réponse à un avis de cession 

de bail (refus)
• Avis de sous-location
• Réponse à un avis de sous-lo-

cation
• Entente de résiliation de bail
• Présence d’un BBQ
• Laveuse et/ou sécheuse
• Exterminateur
• Communiqué - Avis au locataire
• Utilisation des lieux communs 

(vélos)
• Électricité
• Avis de production d’un rapport 

d’expert
• Mandat pour une audience (pour 

personne physique)
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